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Par une majorité confortable le
peuple suisse a donné, le 3
décembre 1972, son adhésion à

l'accord de libre-échange conclu
cinq mois auparavant entre le
Gouvernement suisse et les
Communautés européennes. Les
premières réductions tarifaires
prévues aux termes de cet accord et
de ceux conclus par les autres
pays de l'AELE non adhérents ont
été introduites le 1er avril 1973,
simultanément à celles
intervenues au sein de la Communauté
élargie.
Pour la Suisse, la nouvelle zone de
libre-échange s'inscrit dans une
politigue très ancienne dont le but
est d'obtenir le libre accès aux
marchés de ses partenaires
extérieurs. Il s'agit là d'une contrainte
pour un pays dépourvu de matières

premières en quantités
suffisantes, sans accès à la mer et dont
le potentiel agricole est incapable
de nourrir la population. Seuls ses
échanges avec le monde extérieur
lui permettent de créer cette plus-
value économique dont il peut
vivre. C'est une donnée
fondamentale de son économie, par
conséquent de sa politique.

Bien avant l'avènement de
l'Association européenne de libre-
échange (1960), la Suisse avait
connu des périodes au cours
desquelles elle pratiquait le libre-
échange avec certains de ses
voisins. La «Paix perpétuelle», signée
avec la France en 1516, stipulait à

ses articles 5 et 9 que les
marchands suisses en France ne
devaient faire l'objet d'aucune

offense de la part des autorités et
ne souffrir aucune aggravation des
charges fiscales et douanières. Or,
les marchands suisses n'hésitèrent
pas à interpréter ces dispositions
comme une exemption pure et
simple des droits de douane. Et
aussi étonnant que cela puisse
paraître, cette exemption -
attachée à la nationalité du marchand
et non à l'origine de la marchandise

- fut maintenue jusqu'en
1781, établissant en fait pendant
265 ans une vaste zone de libre-
échange entre la France et les
cantons suisses.
Ce premier «libre-échange» était
déjà une réponse moderne au
problème d'une économie qui -
moins que toute autre - ne saurait
vivre en autarcie. Les premières
manifestations de ce phénomène
que nous appelons «intégration»
sont en réalité aussi anciennes
dans ce pays que l'apparition
d'une entité helvétique dans
l'histoire.

Vraisemblablement depuis le

quatrième siècle avant J.-C. des
marchands étrusques et grecs
sillonnaient l'Helvétie par les deux
branches de la route de l'étain qui
reliait l'Etrurie à la presqu'île de
Cornouailles et au Danube. C'est
en 1954 seulement que l'archéologue

français René Joffroy est

parvenu à tracer l'itinéraire de
cette grande voie commerciale,
par laquelle l'étain des gisements
de Cornouailles parvenait en Etru-
rie et en Grèce, et qui reliait également

l'Etrurie et ses commerçants
à l'Allemagne du Sud et au
Danube. Tous ces parcours sont
jalonnés d'objets dont l'origine,
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